
 

 

 

 

 

I. Mettre à jour ses membres du bureau (pour un CRCK, CDCK, ou club affilié) 
 

Depuis la page d’accueil, déroulez le menu « Structure » sur la gauche puis cliquez sur 
« Instances » : le Bureau de la structure s’affiche alors. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 : Supprimez les membres du Bureau dont le mandat est terminé. Pour cela, cliquez 
sur l’icône  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignez une date de fin de validité, puis cliquez sur « Modifier » :   
 
 
 
 
 
 
 

  La date de fin de validité doit être strictement antérieure à la date de prise de fonction 
du nouveau membre. Il est également recommandé de ne pas supprimer une personne 
en cliquant sur l’icône          , sinon elle perdra son historique de carrière.  

 



 

 

 
Etape 2 : Après avoir mis fin aux fonctions des personnes n’étant plus membres du Bureau, 
cliquer sur le bouton                             pour ajouter celles qui sont effectivement membres.  
Recherchez la personne soit par son numéro de licence, soit par son nom et son prénom, 
et cliquez sur le bouton « Rechercher ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sélectionnez la personne concernée en cliquant sur la loupe au bout de la ligne, ou cliquez 
sur le bouton « Créer une nouvelle personne » si la personne n’existe pas encore. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faudra ensuite vérifier ou compléter les coordonnées de la personne, puis cliquer sur       
« Suivant » en bas de page pour attribuer la fonction.  
 
Si ces personnes n’ont jamais été encadrantes ou dirigeantes, vous serez invité(e) à 
renseigner des informations complémentaires pour ces nouveaux membres, liées au 
contrôle d’honorabilité des bénévoles.  
 
Répétez ces 2 étapes jusqu’à ce que votre liste « Bureau » soit entièrement à jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

II. Mettre à jour ses membres de direction (pour une structure 

agréée/associée) 
 

Depuis la page d’accueil, déroulez le menu « Structure » sur la gauche puis cliquez sur 
« Instances » : la Direction de la structure s’affiche alors. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 : Supprimez les membres qui ne font plus partie de la Direction de la structure. 
Pour cela, cliquez sur l’icône  
 

 

 

 

 

 

 
 
Renseignez une date de fin de validité, puis cliquez sur « Modifier » :   
 
 
 
 
 
 
 
 

  La date de fin de validité doit être strictement antérieure à la date de prise de fonction 
du nouveau membre. Il est également recommandé de ne pas supprimer une personne 
en cliquant sur l’icône          , sinon elle perdra son historique de carrière.  



 

 

 

 
Etape 2 : Après avoir mis fin aux fonctions des personnes n’étant plus membres de la 
Direction, cliquer sur le bouton                             pour ajouter celles qui sont effectivement 
membres. Recherchez la personne soit par son numéro de licence, soit par son nom et son 
prénom, et cliquez sur le bouton « Rechercher ». 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sélectionnez la personne concernée en cliquant sur la loupe au bout de la ligne, ou cliquez 
sur le bouton « Créer une nouvelle personne » si la personne n’existe pas encore. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faudra ensuite vérifier ou compléter les coordonnées de la personne, puis cliquer sur       
« Suivant » en bas de page pour attribuer la fonction.  
 
Si ces personnes n’ont jamais été membres de la Direction, vous serez invité(e) à 
renseigner des informations complémentaires pour ces nouveaux membres, liées au 
contrôle d’honorabilité des dirigeants.  
 
Répétez ces 2 étapes jusqu’à ce que votre liste « Direction » soit entièrement à jour. 
 


